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OPERATION CAP HORIZON 

Charte " Chantier Vert " 

 

1. Présentation générale 

Les Chantiers Verts ont pour but principal de gérer les nuisances environnementales 

engendrées par les différentes activités liées à un chantier. 

Réduire les nuisances environnementales pour un chantier se décline en deux objectifs : 

 Le premier qui est de préserver et sauvegarder les espèces naturelles sensibles 

identifiées dans l’emprise du chantier ou à proximité ainsi que leurs habitats.  

 

Cet objectif fait l’objet d’un cahier des charges distinct soumis à chacun des 

promoteurs privés en charge d’un projet d’aménagement au sein de l’opération Cap 

Horizon. Chacun des promoteurs devra ainsi s’assurer que toutes les entreprises dont il 

est Maître d’ouvrage sont informées de l’obligation d’encadrement écologique 

associé au chantier et s’engagent à respecter les interventions de l’écologue et ses 

demandes particulières. 

 

 Le second qui est de maintenir un « chantier propre » c’est-à-dire : 

 

 limiter les risques et les nuisances causés aux riverains proches du chantier, 

 limiter les risques sur la santé des ouvriers, 

 limiter les pollutions de proximité lors du chantier,  

 limiter la quantité de déchets de chantier mis en décharge. 

 

C’est l’objet du présent document. 

2. Référent « Chantier propre » de l’entreprise 

Un référent « Chantier propre » sera désigné lors des phases préparatoires du chantier par 

l’entreprise titulaire du lot principal du Marché de travaux. 
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3. Chantier propre  

3.1. Plan d’organisation et des installations de chantier 

Un plan délimitant les différentes zones d’activité du chantier ainsi que les modalités 

d’organisation de chaque zone sera mis au point par le responsable « Chantier propre » de 

l’entreprise.  

Ce plan détaillera : 

 Les zones de stationnement, à définir pour tous les véhicules associés à la vie du 

chantier (véhicules du personnel, accueil Visiteurs et engins de chantier), 

Afin d’occasionner le moins de gêne possible au voisinage, il convient d’optimiser  et 

réduire au maximum le stationnement des véhicules des intervenants du chantier. 

 

 Les aires de livraison et stockage des approvisionnements, aires de fabrication ou 

livraison du béton, aires de tri et stockage des déchets, aires de manœuvre des grues, 

 

 Les cantonnements de chantier, locaux mis à disposition du personnel : vestiaires, 

réfectoires, lavabos, WC, douches, bureaux. Ces locaux devront être localisés de 

manière raisonnée et, en particulier, les toilettes devront être implantées à plusieurs 

emplacements du chantier au vu du linéaire concerné. 

3.2. Propreté et nettoyage 

Des moyens adaptés seront mis en place pour assurer la propreté du chantier :  

 bacs de rétention,  

 bacs de décantation,  

 protection par filets des bennes pour le tri des déchets,  

 etc. 

 

Avant la sortie du chantier, l’aménagement d’une aire de nettoyage des roues des camions 

sera prévu dans le but de limiter au maximum l’impact des salissures du chantier sur le 

périmètre immédiat. 

Les modalités de sortie des encombrants seront définies. 

Parmi les objectifs :  

 éviter les suintements d’hydrocarbures, et plus particulièrement aux abords des 

ouvrages de bassin de rétention,  

 

 maîtriser la propreté à la mise en eau des bassins de rétention pour éviter les rejets 

divers, les poussières, les déchets, les liquides de toute sorte dans les ouvrages. 

 

 traiter les pollutions éventuelles,  

 

Le brûlage des déchets sur le chantier est interdit.  
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A l’intérieur du chantier, Il sera procédé régulièrement au nettoyage des cantonnements - 

intérieurs et extérieurs, des accès et des zones de passages ainsi que des zones de travail. 

Chaque intervenant sur le chantier doit être responsabilisé par l’intermédiaire du référent 

« Chantier propre » en ce qui concerne les personnels d’entreprises, titulaires et sous-

traitantes. 

3.3. Plan d’accès et schéma viaire  

L’entreprise titulaire ou principale devra proposer dans le cadre de la phase préparatoire de 

chantier un plan d’accès ainsi qu’un schéma viaire du chantier et le communiquer au Maître 

d’œuvre de l’opération ainsi qu’à l’AMO Ecologue ECOTONIA afin de le faire valider en 

préalable à sa mise en œuvre. 

Le schéma viaire devra éviter le plus possible les marche-arrières des camions générant des 

nuisances sonores (signal sonore de recul). 

Une signalisation routière devra indiquer l’itinéraire d’accès pour le chantier et les livraisons. 

 

 


